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� PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL : 
La municipalité de Grand-Métis vous informe que les prochaines réunions  
ordinaires du conseil municipal aura lieu le lundi 1er février 2016 et  

le lundi 7 mars 2016  à 19h30 au bureau municipal. 
 

 

� BACS DISPONIBLES :   
      Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la municipalité au  
      coût de 92.00$ et pour le compostage au coût de 20.00$. Pour  en réserver un,  
      Communiquez au bureau municipal au  775-6485. 
 

 

� SENSIBILISATION SUR L’ENTREPOSAGE SÉCURITAIRE DES ARMES À FEU 
AUPRÈS DE LA POPULATION DE GRAND-MÉTIS 
Des verrous de pontet sont présentement disponibles au bureau municipal au coût 
de 5$. Ce verrou protègera contre l’usage non autorisé des fusils, des carabines et 
des armes de poing.  Pour réserver votre verrou de pontet, communiquez au 
bureau municipal au (418) 775-6485.  

 
� Le nouveau contrat pour la cueillette des matières résiduelles  

et de recyclage pour 2016 et 2019 a été attribué à Groupe 
Bouffard.    

    

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX - BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi  au  jeudi :   8h30 au 16h30,  Vendredi : 8h30 à 12h 
 
Personnel : 
Directrice générale :  Chantal Tremblay   
Employé municipal :  Marc-André Migneault  418-750-6485 
Inspecteur en urbanisme : Michel Lagacé   418-775-6485 
Agente en milieu rural :                 Kathy Laplante   418-775-8445, poste   
                                      2251 ou 775-8188 

 
 

 

PRÉDICTION DES MARÉES – JANVIER –FÉVRIER 2016 

INSTITUT MAURICE-LAMONTAGNE 
Jour Heure Hauteur 

(m) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 
Jour Heure Hauteur 

(m) 

12 03:29 3.5 12 9:21 0.5 12 15:44 4.2 12 22:06 0.3 

13 4:14 3.5 13 10:07 0.5 13 16:30 4.1 13 22:50 0.4 

14 5:01 3.5 14 10:57 0.6 14 17:19 3.9 14 23:37 0.5 

15 5:52 3.5 15 11:53 0.7 15 18:12 3.6 16 00:28 0.6 

16 6:47 3.4 16 12:56 0.8 16 19:09 3.4 17 1:23 0.8 

17 7:47 3.4 17 14:09 0.9 17 20:13 3.1 18 2:24 0.9 

18 8:52 3.4 18 15:27 1.0 18 21:23 3.0 19 3:30 1.0 

19 9:59 3.5 19 16:39 0.9 19 22:35 2.9 20 4:37 1.0 

20 11:05 3.6 20 17:43 0.8 20 23:40 3.0 21 5:38 0.9 

21 12:04 3.8 21 18:38 0.6 21 00:35 3.1 22 6:31 0.8 

22 12:55 3.9 22 19:26 0.5 23 1:23 3.2 23 7:18 0.6 

23 13:41 4.0 23 20:10 0.4 24 2:07 3.3 24 8:01 0.6 

24 14:23 4.1 24 20:50 0.4 25 2:48 3.3 25 8:42 0.5 

25 15:04 4.0 25 21:26 0.4 26 3:27 3.4 26 9:22 0.5 

26 15:43 3.9 26 22:01 0.5 27 4:04 3.4 27 10:01 0.6 

27 16:21 3.7 27 22:34 0.6 28 4:42 3.3 28 10:41 0.7 

28 16:59 3.4 28 23:07 0.8 29 5:21 3.3 29 11:22 0.9 

29 07:38 3.2 29 23:42 0.9 30 6:04 3.2 30 12:08 1.1 

30 18:20 3.0 31 00:21 1.0 31 6:51 3.1 31 13:03 1.3 

31 19:08 2.8 01 1:09 1.2 01 7:47 3.0 01 14:13 1.4 

01 20:06 2.6 02 2:05 1.3 02 8:50 3.0 02 15:32 1.4 

02 21:17 2.5 03 3:11 1.4 03 9:56 3.1 03 16:42 1.3 

03 22:30 2.6 04 18:00 1.3 04 10:57 3.2 04 17:37 1.2 

04 23:30 2.7 05 5:17 1.2 05 11:49 3.5 05 18:23 1.0 

06 00:18 2.9 06 6:08 1.0 06 12:35 3.7 06 19:03 0.7 

07 1;02 3.1 07 6:53 0.7 07 13:18 3.9 07 19:42 0.5 

08 1:43 3.4 08 7:38 3.4 08 13:59 4.1 08 20:22 0.3 

09 2:25 3.6 09 8:22 0.3 09 14:43 4.2 09 2:00 0.2 

10 3:09 3.7 10 9:07 0.2 10 15:27 4.2 10 21:43 0.1 

11 3:53 3.8 11 9:54 0.2 11 16:13 4.1 11 22:26 0.2 



               

 
 

LA MAISON OCTAVIE  
201 DES QUATRE-VENTS  
SAINT-OCTAVE-DE-MÉTIS 
(QC) G0J 3B0 

 

INVITATION À LA JOURNÉE PORTE OUVERTE DE LA MAISON OCTAVIE 

La Maison Octavie, vous convie à sa journée porte ouverte  qui aura lieu le 7 février 

2016 de 9 h à 11h et de 13 h à 15 h. 

Nous serons ravies de vous faire visiter cette belle résidence neuve, avec une vue 

incroyable sur le fleuve au cœur du village. Cette résidence pour personnes âgées 

autonomes possède 17 logements de 3 ½ et un 4½.  

Bienvenus à tous,  jeunes et moins jeunes. 

 
 

Recensement de 2016 : Joignez l’équipe! 

Vous voulez apporter une contribution durable au Canada, à ses collectivités et à ses citoyens? 
Le prochain recensement au Canada se tiendra en mai 2016 et Statistique Canada embauchera 
environ 35 000 employés partout au pays pour travailler à la collecte des données du 
Recensement de 2016. 

Nous avons besoin de personnel pour occuper divers emplois de supervision et sans 
responsabilité de supervision entre mars et la fin de juillet 2016. 
Si vous souhaitez travailler directement auprès de votre collectivité, faire de nouvelles 
rencontres ou gagner un revenu supplémentaire, c’est le travail qu’il vous faut! Postulez en ligne 
au www.recensement.gc.ca/emplois.  

 

FABRIQUE DE SAINT-OCTAVE-DE-MÉTIS 

Campagne de financement 2015-2016 
 

Chers paroissiens et paroissiennes, notre campagne de financement 2015-2016 pour la Fabrique 
de Saint-Octave-de-Métis, Grand-Métis est toujours en cours et se poursuit pour les mois à venir. 
 

Nous émettrons les reçus pour fin d’impôt à nos généreux donateurs à la fin de février 2016.  
 

Vos contributions à cette campagne annuelle seront grandement appréciées et bien utilisées pour 
le maintien des services à la communauté chrétienne de Saint-Octave et Grand-Métis.  
 

C’est beaucoup vous demander en ces temps d’austérité, mais une contribution à la hauteur de 
vos moyens, nous indique votre désir et votre volonté à soutenir votre communauté.  
 

Merci de votre généreuse contribution à venir. Aidez-nous à atteindre et même dépasser nos 
objectifs qui sont malgré tout très conservateurs.  

 

Votre conseil de Fabrique de Saint-Octave-de-Métis, Grand-Métis 
201 de l’Église, C.P. 9  Saint-Octave-de-Métis,  G0J 3B0 
Guy Gagnon, secrétaire-trésorier,  418 775-5976 

 À compléter et insérer dans une enveloppe avec votre paiement. Merci ! 

Nom :__________________________________________ 

Prénom :________________________________________ 

Capitation :   50$  Personne seule  _____________ 

    100$ Pour une famille _____________ 

 

Chauffage (huile et entretien des fournaises) 80$  _____________ 

Don pour croix et/ou cimetière     _____________ 

Lampe du sanctuaire et/ou feuillet paroissial 10$/5$  _____________ 

Messes  _______________________________________ 15$ _____________ 

 ________________________________________ 

       TOTAL  _____________   

 
Le mot vert du mois 



 
Depuis le début de la rédaction du mot vert du mois, je profite de l’occasion pour vous 
faire part de petits trucs, astuces et autres informations afin de faire une gestion plus 
efficace de nos matières résiduelles. 
 

L’année 2015 a été certes marquée par la mise en place de la collecte des matières 
organiques, mais également par l’élaboration du projet de Plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) – MRC de La Mitis 2016- 2020. 
 

La MRC doit mettre à jour son Plan de gestion et un projet a été élaboré. Depuis le 18 
décembre 2015, le projet de PGMR peut être consulté sur le site Internet de la MRC au 
www.lamitis.ca, au bureau de la MRC et dans les 16 municipalités de la région. 
 

En février, il y aura des consultations publiques sur le Plan de gestion des matières 
résiduelles. Vous avez des préoccupations, commentaires, avis concernant la gestion des 
matières résiduelles et les mesures proposées dans le PGMR ? Nous vous invitons à 
venir nous en faire part : 
 

Lundi, le 8 février 2016 à 19 h 00 – Mont-Joli 
Salle Saint-Jean-Baptiste 
251, avenue du Sanatorium 
Mont-Joli 
 

Mardi, le 16 février 2016 à 19 h 00 – Sainte-Angèle-de-Mérici 
Salle paroissiale de Sainte-Angèle 
510, de la Vallée 
Sainte-Angèle-de-Mérici 
 

Jeudi, le 18 février 2016 à 19 h 00 – Saint-Gabriel-de-Rimouski 
Salle du conseil 
103, rue Leblanc 
Saint-Gabriel-de-Rimouski 

 

Les citoyens ou organismes peuvent se faire entendre lors des assemblées de 
consultation publique ou déposer des mémoires ou commentaires jusqu’au lundi 22 février 
2016 au bureau de la MRC de La Mitis, par courrier, courriel ou télécopieur avec la 
mention "PGMR MRC de La Mitis", aux coordonnées suivantes : 
 

MRC de La Mitis 
300, avenue du Sanatorium, Mont-Joli (Québec) G5H 1V7 
Téléphone : (418) 775-8445 
Télécopieur : (418) 775-9303 
mrcmitis@mitis.qc.ca 
 

Environnementalement vôtre, 
Marie-Lou Leblanc, Chargée de projet 
Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles des MRC de La Matapédia 
et de La Mitis 
Tél.: 418 629-2053 poste 1122; Courriel : ml.leblanc@mrcmatapedia.qc.ca 

 

INFO-MUNICIPALITÉ 
PRÉVISION BUDGÉTAIRE 2016 

 

 

RECETTES 2016 
Taxes générales 343 394 $ 

Services rendus 820 $ 

Imposition de droits 4 000 $ 

Total amendes et intérêts 3 500 $ 

Autres revenus 21 612 $ 

Transfert 59 638 $ 

Affectations du surplus accumulé 27 000 $ 

TOTAL 459 964 $ 

 
CHARGES 2016 

Administration générale 145 036 $ 

Sécurité publique 58 438 $ 

Transport 148 476 $ 

Hygiène du milieu 48 068 $ 

Aménagement et urbanisme 13 498 $ 

Activités Loisirs et culture 15 083 $ 

Frais de financement 4 365 $ 

Affectations fonds divers 27 000 $ 

TOTAL 459 964 $ 

 
Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0.90$/100 pour l’année financière 
2016, conformément au rôle d’évaluation en vigueur le 1er janvier 2016.  Le taux 
global sera de 1.1756¢/100$ d’évaluation. 
 
Les taux des taxes spéciales identifiées ci-dessous sont fixés pour l’année 
financière 2016, conformément au rôle d’évaluation en vigueur le 1er  janvier 2016. 
Taxe foncière spéciale « Sûreté du Québec »               0.0848$/100$ 
Taxe foncière spéciale « Équipements supra locaux (Mont-Joli)         0.0168$/100$ 
Taxe foncière spéciale « Sécurité incendie»                    0.133$/100$ 
Taxe foncière spéciale «Activités d'investissement»                         0.0250$/100$ 
Frais de financement                                                                                 0.0160$/100$ 



               

UNE SUBVENTION EST OFFERTE AUX AÎNÉS QUI ONT SUBI UNE HAUSSE 
SIGNIFICATIVE DE TAXES MUNICIPALES 

Pour les années de taxation municipale 2016 et suivantes, tout aîné peut avoir droit à une 
subvention qui vise à compenser en partie l'augmentation des taxes municipales à payer à 
l'égard de sa résidence, à la suite d'une hausse significative de la valeur de celle-ci, s'il 
respecte les conditions d'admissibilité. 
Conditions d'admissibilité 
 

L'aîné peut demander cette subvention s'il remplit toutes les conditions suivantes : 
• sa résidence est une unité d'évaluation entièrement résidentielle comportant un 

seul logement et elle constitue son lieu principal de résidence; 
• il est responsable du paiement du compte de taxes municipales pour l'année en 

cours (ex. : 2016), relativement à cette résidence; 
• au 31 décembre de l'année d'imposition précédente (ex. : 2015),  

o il résidait au Québec, 
o il avait 65 ans ou plus, 
o il était propriétaire de sa résidence depuis au moins 15 années 

consécutives (la période de 15 ans peut inclure une période pendant 
laquelle son conjoint en a été propriétaire); 

• son revenu familial pour l'année d'imposition précédente est de 50 000 $ ou 
moins. 
 

Instructions à suivre pour demander la subvention 
 

Si l'aîné est admissible, il peut demander la subvention. Pour ce faire, il doit  
• remplir le formulaire Subvention pour aînés relative à une hausse de taxes 

municipales (TP-1029.TM) [au préalable, l'aîné doit connaître notamment le 
montant de la subvention potentielle inscrit sur son compte de taxes municipales 
de l'année en cours ou sur le formulaire qu'un représentant de sa municipalité lui 
a transmis à cet effet]; 

• reporter le résultat inscrit à la ligne 43 du formulaire TP-1029.TM à la ligne 462 de 
sa déclaration de revenus pour l'année d'imposition précédente; 

• joindre le formulaire TP-1029.TM dûment rempli à cette déclaration. 
 

N'hésitez pas à partager cette information avec vos proches! 
 
Source :  REVENU QUÉBEC 

 

SALLE D’ENTRENAINEMENT DE MÉTIS-SUR-MER 

 



VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 

Gaétan Gagné, responsable 

VILLAGE DE PRICE 

 
Responsable : Daniel Gagné 775-2144 poste 2379 (Pavillon) 

 


